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succession d'un bien achete par moitié

Par pat74450, le 28/06/2011 à 14:59

bonjour

j'ai acheté un bien moitié, moitié avec ma belle mère
aujourd'hui, elle est décédée, et les enfants ont renoncés à l'héritage

a qui revient la moitié de la maison lui appartenant?

merci de votre réponse
pat

Par Domil, le 28/06/2011 à 14:59

Aux autres héritiers

Par pat74450, le 28/06/2011 à 15:01

il n'y en a pas

Par Domil, le 28/06/2011 à 15:22

Il y en a toujours. Il faut remonter à ses parents, grands-parents etc.
Sinon, il faut faire déclarer la succession vacante, le tribunal nommera un mandataire qui va
réaliser la succession. Puis la succession sera déclarée en déshérence (l'argent issu de la
succession ira à l'Etat s'il en reste)

Tout dépend de ce que vous voulez, s'il y a des créanciers etc.
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